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Vingt-huitièm conférence du PROE  
Apia, Samoa 

19 – 21 september 2017 
 

 

Point 12.2 de l'ordre du jour:    Changement climatique (vue d’ensemble) 
 

Objet 
 

Présenter un aperçu des activités inscrites au programme de travail de la division Changement 

climatique pour 2018-2019 conformément au nouveau Plan stratégique du PROE. Le détail des 

activités est défini dans le Plan de travail et le budget consolidés. 
 

Synthèse des principales activités pour 2018-2019 pour les résultats 2019 par rapport aux 

objectifs régionaux :  
 

1. Les programmes de renforcement institutionnel qui soutiennent la mise en œuvre 

alignée et intégrée de l'ACC, de la RRC & du développement à faible intensité de 

carbone dans les plans de développement nationaux budgétisés dans au moins 3 ÉTIO 

(RO 1.1).  

La DCC s’engage à : 

Soutenir ses membres dans le renforcement des capacités institutionnelles pour une 

 intégration pertinente en : 

 Aidant les ÉTIO pour les rapports à la Conférence des Parties de la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et autres besoins dans le cadre 

de la Convention et d’autres accords associés. 

 Aidant à l’élaboration de propositions de projets qui peuvent être utiles à cet égard. 

 Les outils et lignes directrices servant à l’alignement et l’intégration pertinente des projets 

mis en place dans le cadre du programme pilote pour la résilience climatique (PPCR) 

seront disponibles sur le Portail océanien sur le changement climatique (PCCP) et utilisés 

pour mettre en œuvre des projets, par exemple avec un outil d'aide à la planification de 

projets d'adaptation du PCCP. 

 Le PCCP aidera également les pays lors du déploiement du pack de démarrage du portail 

national qui a été développé, en premier lieu aux Samoa, aux Tuvalu, dans les États 

fédérés de Micronésie et en PNG. 

Les divisions GSE (gouvernance et le suivi environnemental) et GDLP (gestion des déchets et 

lutte contre la pollution) auront également des activités dans le cadre de cet objectif régional 

qui seront reliées à ce qui est susmentionné. 
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2. Le projet d'adaptation écosystémique intégré aux plans d’adaptation nationaux dans au 

moins 3 ÉTIO 

La DCC s’engage à : 

 Poursuivre la mise en place d’un partenariat du Pacifique sur l’acidification des océans, 

financé par la Nouvelle-Zélande et la Principauté de Monaco. 

 Continuer d’assister les pays dans l'élaboration de propositions d’adaptation et de 

soutenir les plans et processus d’adaptation nationaux. 

Les divisions GBE, GSE et GDLP auront également des activités dans le cadre de cet objectif 

régional qui seront reliées à ce qui est susmentionné. 

 
3. Au moins 4 Services météorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN) avec des 

cadres des services climatologiques intégrés dans les organismes gouvernementaux et 

les communautés (RO 1.3) 

 

La DCC s’engage à : 
 

 Convoquer régulièrement des réunions de coordination des groupes du Conseil 

météorologique océanien (CMO) 

 Soutenir la participation groupe météorologique pour l’aviation des îles du Pacifique aux 

réunions de l'OACI 

 Commencer à appliquer la Stratégie météorologique des îles du Pacifique 2017-2026 

révisée ainsi que la feuille de route pour la mise en œuvre dans la région du Pacifique de 

services climatiques renforcés.  

 Appliquer les recommandations du CMO et les résultats ministériels.  

 Soutenir la rencontre CMO-5 prévue en 2019 et le PMMM-3 si convoquée en 2019. 

 Développer des outils pour des systèmes d’alerte précoce et apporter l’assistance 

nécessaire associée auprès des ÉTIO 

 Soutenir la convocation régulière de réunions dans le cadre du Forum de prévision 

climatologique des îles du Pacifique (PICOF) 

 Aider les pays à mettre en place des Forums de prévision climatologique nationaux 

(NCOF) et à développer des cadres pour les services climatologiques nationaux 

 Convoquer des Forums de prévisions climatiques en ligne (OCOFs) et proposer des 

formations, des orientations et des ressources documentaires pour des prévisions 

saisonnières. 

 Soutenir les SMHN des îles du Pacifique dans l'élaboration de produits issus des 

connaissances traditionnelles (CT) 

 Soutenir les SMHN pour l’intégration des CT dans les produits de connaissances 

climatiques 

 Soutenir les SMHN dans leur communication sur les produits de connaissance intégrés 

Les divisions GSE (pour la gouvernance et le suivi environnemental) et GDLP (gestion des 

déchets et lutte contre la pollution) auront également des activités dans le cadre de cet 

objectif régional qui seront reliées à à ce qui est susmentionné. 
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4. Les Membres insulaires océaniens reçoivent des informations et une assistance 

technique pour améliorer leurs systèmes nationaux en matière d’accréditation et 

d’accès au financement climatique (RO 1.4) 

 

La DCC s’engage à : 

 

 Informer sur les possibilités de financement climatique au fur et à mesure qu’elles se 

présentent et inviter à des manifestations d'intérêt pour des projets déjà élaborés. 

 Apporter, sur demande, une aide au ÉTIO pour des projets dans le cadre de la fonction du 

PROE en tant qu'entité régionale responsable de la mise en œuvre de projets. 

 Organiser des ateliers de formation à l’outil d'aide à la prise de décisions et l’outil d'aide à 

la planification de projets d'adaptation sur le PCCP. 

La division EMG et l’unité de coordination des projets (UCP) auront également des activités 

dans le cadre de cet objectif régional qui seront reliées à ce qui est susmentionné. 
 

5.  Au moins 3 ÉTIO ont mis en place une politique relative aux pertes et dommages (RO 

1.5) 
 

La DCC s’engage à : 
 

 Créer une page Web dédiée aux questions relatives aux pertes et dommages associés au 

PCCP. 

 Aider les ÉTIO, sur demande, à élaborer des politiques, sous réserve de disposer des 

ressources suffisantes. 

 Apporter aussi son aide grâce à des interventions adaptées dans le cadre des processus 

de la CCNUCC. 

Les divisions GSE (pour la gouvernance et le suivi environnemental) et GDLP (gestion des 

déchets et lutte contre la pollution) auront également des activités dans le cadre de cet 

objectif régional qui seront reliées à ce qui est susmentionné. 
 

6.  Les ÉTIO ont des politiques et des lois associées à des bases de données nationales qui 

leur permettent de s'acquitter de leurs obligations internationales (RO 4.2) 
 

La DCC s’engage à : 
 

 Fournir une assistance technique comme l’ont demandé les ÉTIO pour des actions dans le 

cadre de la CCNUCC et des protocoles associés, y compris l’élaboration d’une législation, 

des révisions et des rapports nationaux des NAP, CDN et LEDS. 

Les divisions GBE, GSE et GDLP auront également des activités dans le cadre de cet objectif 

régional qui seront reliées à ce qui est susmentionné. 
 

7. Obstacles 
 

 La durabilité financière des programmes régionaux sur le changement climatique, tout 

comme certains des projets régionaux les plus réussis pour le PROE, ont pris fin 

 Le maintien des effectifs nécessaires dans un environnement où les emplois sont 

principalement rattachés à des projets. 

 

 

 

_____________________ 


